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pourvu au crédit de $150,000 pour la construction du palais de justice à Québec,

par un emprunt spécial, à être remboursé au moyen d'une taxe spéciale inposée

«ur le district de Québec.

C'est ici l'endroit de vous offrir les observations que j'ai à vous faire sur cer-

tains items dans l'estimé des dépenses ordinaires.

L'item des intérêts comprend $75,000, pour intérêts sur la dette flottante, tant

avant qu'après sa consolidation.

Pour les raisons que j'ai données, ramortisscmont de la dette consolidée n'est

calculé que sur la balance de $3,158,440.00 qui reste sur les trois premiers em-

prunts, après déduction du prix de la vente du chemin de fer : soit $31,584.40,

formant, avec ramortissemenl d'un pour cent, soit 638,933^33, de l'emprunt fran-

çais et $0,509.84 pour l'intérêt dos obligation» rachetées, la somme de $77 087.57^

Il est demandé deux crédits pour l'augmentation de l'indemnité des membre»

des deux Chambres, en tout $20,700.

Le crédit demandé pour le» prisons de réforme montre une augmentation de

$3,000 sur celui de l'année dernière, occasionnée par l'accroissement du nombre

des internes ; et pour rendre l'inspection des bureaux publicsplus efficace, le crédit

pour ce service est augmenté de $3,000.

Le crédit demandé pour l'administration de la justice est légèrement diminué

Ce service est extrêmement cofitcux; aussi le gouvernement a l'intention d'exercer

la plus grande surveillance, afin d'en réduire les frais autant que possible.

Le crédit pour les écoles dans les municipalités pauvres est augmenté de

$2,000. Le chiffre des autres crédits ordinaires pour l'instruction publique reste

le même que l'année dernière. Pour venir en aide au collège de Varennes, on

demande un nouveau crédit de $500.

Trois collèges qui rendaient des services importants au pays, les collèges

de Rimouski, de Sainte -Thérèse et de Saint-François, ont été détruits par le feu

cette année. Le gouvernement est d'avis qu'il convient d'aider à la reconstruc-

tion de ces collèges; et il i»ropoi?e que $8,000 soient accordées à chacun des deux

premiers et $5,000 au collège de Saint-Franrois. L'octroi aux deux premières

institutions devra être payé en quatre versements annuels de $2,000, et celui do

collège de Saint-Franrois en doux versements annuels de $1,000 chacun

Un vote pour l'octroi total est proposé dans ces trois cas, quoique le crédit de-

Diantlé ne soit que pour le versement de l'année prochaine, afin de permettre à

ce.7 institutions de négocier, si elles le désirent, les autres paiements.

Sous le titre d'institutions scientifiques et littéraires, vous trouverez une dimi-

nution do $100 dans l'octroi de la feociété de géographie
;
une augmentation

de $100 dans celui do l'Institut Canadien de Québec : un nouvel octroi do

$1000 à l'institut national d^-s Beaux Arts, à Montréal ;
et un nouvel octroi de $200

au Septuor Haydn, à Qi'ébec. Les deux octrois, de $500 chacun, accordés à la

BcoHC Légale et à la Thcmis^ sont i)artagés entre quatre publications comme suit ;


